
LOI n° 84-53 du 26 janvier 1984

Procès-verbal d’admission
Examen professionnel 2009 de technicien supérieur territorial

Spécialité     : Bâtiment, génie civil  

L’an deux mille neuf, le 24 septembre à 14 heures, se sont réunis au Centre de Gestion, les 
membres  du  jury  désignés  par  l’arrêté  du  14  janvier  2009 pour  prononcer  l’admission  à 
l’examen professionnel 2009 de technicien supérieur territorial,  spécialité : Bâtiment, génie 
civil, à la suite de l’épreuve orale.

Les membres du jury après s’être fait communiquer la note obtenue par les candidats à
l’épreuve, après en avoir délibéré, ont déclaré admis, les candidats dont les noms suivent : 

BETTON Franck – HARAMBILLET Nathalie – MAYEN Dominique.

En foi de quoi le présent procès-verbal a été établi pour valoir ce que de droit.

Fait à Montauban, le 24 septembre 2009

Les membres du Jury, Le Président,
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